
S6ance du Conseil com munaI du B iuil"Let2022

Date de ['annonce pub[ique de La s6ance
Date de [a convocation des conseitLers :

1"' 1uiLlel2022
1., juitLet 2022

Pr6sents: Mmes et MM. Natatie SILVA bourgmestre, Nico DHAMEN [a particip6 par

visioconf6renceJ, et JodLWEIS 6chevins, Mirko MARTELLINI, PauL EWEN, Florio DALLA

VEDOVA, Luc JEMMING, Etiane PLIER [a particip6 par visioconf6renceJ, conseiLlers,

Bruno BRUN ETTI, secr6taire

1. Approbation du contenu du registre aux d6tib6rations de [a s6ance pr6c6dente
du Conseil communal

Le contenu est approuv6 et sign6 par tous Les membres pr6sents du conseil

communaI

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te

2. Approbation des comptes de ['OSCL pour ['ann 6e 2020

Le ConseiI communat,

Vu Le bitan et compte de profits et pertes de L'exercice2020 de L'Office sociaLcommun
de Larochette ;

Vu [e rapport de v6rification du service de cont16Le de l.a comptabiLit6 des communes
en date du 13 mai2022;

Consid6rant que [e rapport de v6rification donne tieu i des observations auxqueLles [e

P16sident de L'OSC Larochette a donn6 ses exptications ;

Consid6rant que Les exptications ont par [a suite a 6t6 approuv6es par Le ConseiL

d'Administration de t'0SC Larochette en se s6ance du 15 iuin 2022 ;

Vu La toi communate modifi6e du 13 d6cembre '1988 
;

Vu La Loi du 1B d6cembre 2009 organisation L'aide sociate;

i ['unanimit6 des membres pr6sents ;

arr6te provisoirement Le bitan et compte de profits et pertes de ['exercice 2020 de

L'Office sociaLcommun de Larochette conform6ment aux tableaux joints.

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en tdte.
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3. Approbation d'une convention entre te CMNord et ['Administration communate
de Larochette.

Le ConseiL communa[,

Consid6rant que L'enseignement musicaI fait pariie de ['6ducation g6n6rate et qu'iI
convient i ce titre d'accorder un appui financier aux personnes d6sireuses de

fr6quenter des cours de musique ;

Vu La convention concLue Le '15 juin 2022 entre [e syndicat intercommunaI du

Conservatoire de Musique du Nord et La commune de Larochette concernant
L'enseignement musicat, vatabLe b partir de La rentr6e scotaire 2A2212023 pour une

du16e d'un an, renouvetabl.e tacitement d'ann6e sco[aire en ann6e sco[aire si aucune

partie ne r6silie La convention moyennant un pr6avis de 3 mois avant Le 15 avrit de

I'ann6e scolaire en cours ;

Consid6rant que par cette convention, l.a participation financidre par 6Ldve inscrit est

fix6e ) 44,89 € par minute d'enseignement, suivant calcul bas6 sur [e compte de

['exercice 2021 eL suivant [e cataLogue des cours et de leurs dur6es 6tablies par [e

CMNord;

Consid6rant que [a convention avec [e Syndicat intercommunal du Conservatoire de

Musique du Nord a 6t6 conclue dans Le but de supporter La fr6quentation de

L'enseignement musicaI par La prise en charge du suppL6ment < non-r6sident > que

devaient payer Les 6ldves inscrits aux 6tabtissements p16nommtis et domici[i6s i la

commune de Larochette au d6but de L'ann6e scolaire ;

Vu la l.oi communaLe modifi6e du 13 d6cembre 19BB ;

Consid6rant qu'un cr6dit est pr6vu au budget ordinaire sous ['article
318361648110/99005 Libetl.6 < Participation communa[e aux frais d'enseignement
musicaIdu Syndicat intercommunaIdu Conservatoire de Musique du Nord > ;

Aprds en avoir d6Lib6r6 conform6ment b [a Loi, par appel nominal et ] haute voix

i ['unanimit6 des membres pr6sents ;

d6cide d'approuver [a convention conctue [e 15 juin 2022 entre [e syndicat
intercommunaI du Conservatoire de Musique du Nord et la commune de

Larochette concernant ['enseignement musica[, vatabte i partir de ['ann6e
scotaire 202212023.

Ainsi d6cidtl en s6ance date qu'en t6te



4. Ecote de musique de t'UGDA : vatidation de l'organisation scotaire pour
['ann6e scotaire 2022/2023, ainsi que [a convention y retative

Le Consei[ communa[,

Vu l'organisation provisoire des cours de musique dispens6s par I'UGDA pour
['an n6e scotaire 202212023

Vu [a Loi du 28 avri[ 1998 portant
aJ harmonisation de l'enseignement musicaI dans [e secteur communa[ ;bl modification de ['articLe 5 de ta toi du 24 mai 1989 sur [e contrat de travai[;
cJ modification de ta loi modifi6e du 22 juin 1962fixant Le 169ime des traitements

des fonctionnaires de ['Etat,

i ['unanimit6 des membres pr6sents ;

- charge [e co[l6ge des bourgmestre et 6chevins de signer [a convention avec
L'Union Grand-Duc Adotphe pour Lui confier les cours de musique portant sur
['organisation musicate dans [a Commune, par voie conventionnette et en
conformit6 avec ['articLe 6 de La [oi du 28 avrit 1998.

- approuve ['organisation provisoire des cours de musique de La commune de
Larochette, en co[[aboration avec les communes de Fischbach, Heffingen et
Nommern pour ['ann6e scotaire 202212023 ainsi dispens6s par L'EcoLe de
musique de L'UGDA, ainsi que les quatifications des enseignants y retative
pour Les cours de musique de ['ann6e scolaire 20ZZ|20Z3 ;

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te.

5. Discussions sur tes nouveaux
d6ctarations de partenariats

lieux de c6[6bration de mariages et de

Le ConseiI communa[,

Prochainement [a nouve[[e [oi ayant faisant objet du projet de toi no7BB6 [c6t6bration
de mariages et de d6cLarations de partenariats civits IPACSI) 1o modifiant aJ [e
Code civil ; bJ ta loi communale modifi6e du 13 d6cembre lgBB; 2o abrogeant [a Loi
modifi6e du 24 iuin 20201 concernant La c6l6bration du mariage dans un 6difice
communaI entra autre que [a maison communate dans Le cadre de [a lutte contre [a
pand6mie Covid-19 pour du propre entrera en vigueur ;

Le Conseil communat s'i[ [e d6sire est appet6 i se prononcer sur [a d6termination de
nouveaux [ieux de c6[6bration de mariages et de d6ctarations de partenariats;

La circutaire minist6rietLe no 41486numdre tes conditions A cet effet;
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Ptusieurs discussions ont 6t6 men6es au sujet du

Site Ch6teau de Larochette :

pour ['instant le site du Ch6teau de Larochetie n'est pas retenu 6tant donn6

que Le ChAteau appariient i L'Etat et que dans ce cas une convention devrait

6tre souscrite entre L'administration communaLe et l.'Etat ;

Centre cutture[ < An der Kteederfabrek >: Adresse: 19, rue de Medernach
L-7620 Larochette
La safte aux colonnes situ6e au rez-de-chauss6e ;

Capacit6 maxima[e : 50 p[aces assises ;

La cour du Manoir Roeb6, 33, chemin J.A. Zinnen L-7626 Larochette
En plus des satles de mariage situ6es au rez-de chauss6e et au lidme f16gs

['intention serait de mettre A disposition La cour et [e jardin du Manoir Rob6 ;

La cour et te jardin seraient disponibtes du 15 mai au 30 septembre ;

Capacit6 maxima[e : Limit6e et reste i d6finir ;

Mise en p[ace de chaises ?

Un paviLLon est mis b disposition de L'officier de L'6tat civiI et [es mari6s;

Une d6cision sera prise Lors d'un des prochains conseits communaux

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te.

6. D6p6t de statuts : Projeto CoragSo Sotid5rio AsbI

Le ConseiI CommunaL,

Vu les statuts de ['asbl.< Projeto CoraqSo SoLid5rio > 
;

Consid6rant que L'association a comme objet :

i i A llFt'tr.]t!{}lJ*3't*ll, f i}*JliT EiT ?-il 5if *;r

AR?" Seall esl fcrl-lr* ei-i:re i*: r'*e:.rrbr*sftst::tlater:rs *t{.;q:s c€Lix rrt-ti par f';r sr;i"i* cjevi*r'?rir*rrl
rne mbres, une *ssgclati*n sans *ut lucr*llf ctr*n*rrr:r-:de {( L'nl-lJE-f {} f:?ftA{*'{3 5{}l'll}/1{tf i{i <<

AF?. Z" L'Associati$n a pGlir obie t de venir *n aide financi&remertt e*x tJersonnss, a*]{
anirnaux et *"rbnerr:enas rla!-tlrels mornentan6*ient da*s le ?sesctn"

ART. 3" l-'Asssrciation por:rs*it s$t"l ac{ion dails r.lne stricte independertre S;t>litietrue,

id4*l*gique et religi*use.
ART.4. fAsseiciatis'-l a son si&ge sccial i Larochette. Le si*ge s*cial p*ut 6tre tra;:sf€r4
; t*ut autre endr*it de la commLrne par sin:ple dgcisian d'"1 ccnseil *'ac!rninistratlon'
AR?, 5" La dr:rde de l'Associati** e-st illin'rit6e '

ART" 6. L'exercice social c*incide avec l'anririe civile-

Consid6rant que son sidge sociaIse trouve d Larochette ;



i ['unanimit6 des membres pr6sents ;

prend note du d6p6t des statuts de ['asbt< Projeto CoragSo Sotid5rio > auprds du
secrtita riat com munaI de Larochette.

Ainsi d6tib616 A Larochette, date qu'en tdte.

7. Demandes de subsides

Le conseiI communa[,

Vu diverses demandes pour ['obtention d'un subside ;

consid6rant que des cr6dits appropri6s figurent au budget de 2022 ;

accorde [e subside ordinaires suivant :

A ['unanimit6 des membres pr6sents accorde l.e subside ordinaire i t'Ugda A
['occasion de ta f6te de d6part de Monsieur P. Scholer. Les fonds r6cott6s seiont en
faveur de la promotion de jeunes talents :100 e afi.318361648110/99003 ;

avec 7 voix pour et une abstention IP.EwenJ accorde [e subside ordinaire suivant:
Association Luxembourg Atzheimer 100 c art. 3/1 921615 j 00/9g001 ;

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te.

B. Titres de recettes.

Les titres de recette 2022 sont approuv,6s b t'unanimit6 des membres pr6sents

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en tdte.

9- Communications du cottdge des bourgmestre et 6chevins et questions des
conseitters

Madame Sitva informe [e conseil communaIque :

- [a c6t6bration de [a confirmation de p[usieurs jeunes aura [ieu [e dimanche, [e
dix juiLlet 2022 d 10.00 heures en t'6gtise paroissia[e i Larochette ;
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- ['ouverture officietle de [a kermesse annue[l.e aura lieu du vendredi, '15 juiLtet ir

18.30 heures. Le d6part du cortdge se fera devant ['ancienne Marie;
- [e ptan d'am6nagement g6n6ral. de la Commune a 6t6 d6pos6 d6finitivement au

Ministdre de l'lnt6rieur en date du 7 juittet 2022 ;

- Monsieur DanieL Simoes est entr6 en fonction au bureau de [a population [e 15

juin 2022 ;

- [e chantier sur le pont i l'intersection de La rue de Mersch et du chemin J.A.

Zinnen devrait 6tre termin6 avant [e congt-i coLtectif ;

Monsieur DaLta Vedova informe Les consei[er communaux qu'iLs'est apergu que [a

boute qui servait d'ornement d'un des piLiers A l.'entr6e de ['esca[ier de t'H6tet du

Ch6teau est cass6e/d6tach6e tout comme queLques 6t6ments du mur ;

Notre ServiceTechnique se charge de prendre contact avec te Soci6t6 Perrard ;

Monsieur Dal.ta Vedova demande quand [e nouveau parcours de Fitness au Ptateau

Birkett sera ouvert ?

Madame SiLva [ui 16pond qu'iI est d6ji accessibte et ouvert au pubLic

Le prochain Conseil communal aura lieu [e 15 septembre 2022 A 8.30 heures

Le ConseiI communa[,

t{




